
Statuts de l’association « X » 

 

Article 1. DÉNOMINATION 
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts, une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 
1901, ayant pour titre « X ». 

Article 2. OBJET 
L’association a pour objectif la création et l’animation d’une structure de réemploi au sein du territoire de la Communauté 
de Communes Ouche et Montagne. 

La raison d’être de l’association Regain s’articule notamment autour de trois axes : 

- Protéger l’environnement à travers la collecte, la revalorisation et la vente d’objets destinés à être jetés, 

- Sensibiliser la population et transmettre des savoirs en lien avec les problématiques du développement durable, 

- Favoriser la solidarité et le vivre-ensemble en créant un lieu de rencontre, de convivialité et de cohésion sociale. 

Protection de l’environnement et réduction des déchets 
La recyclerie s’inscrit dans une démarche de développement durable en travaillant à la réduction des déchets. 

La recyclerie « X » est un lieu de dépôt, de remise en valeur et de remise en circulation d’objets récupérables par la vente à 
un prix raisonnable. 

Sensibilisation 
La recyclerie sensibilise tous les publics dans les domaines dans l’environnement, dans le but d’encourager la réduction des 
déchets, de favoriser le partage des savoirs et d’encourager la participation citoyenne. 

La recyclerie est intégrée dans son territoire et son activité s’appuie sur les acteurs et savoir-faire existants sur le territoire : 
acteurs sociaux, collectivités, artisans, entreprises, bénévoles. 

La recyclerie est une fabrique à initiatives. De nouveaux projets pourront y être développés notamment pour favoriser la 
transition écologique. 

Article 3. SIÈGE SOCIAL 
Le siège social est fixé à : 5 place de la Poste, 21 410 Sainte-Marie-sur-Ouche. 

Le siège social pourra être transféré par simple décision du conseil d’administration. 

Article 4. DURÉE 
La durée de l’association est illimitée. 

Article 5. COMPOSITION  
L’association se compose de membres adhérents, qui adhèrent aux objectifs et valeurs de l’association, précisées dans la 

charte de coopération de l’association. Ces dernières sont les suivantes : la solidarité, la bienveillance, la tolérance, le 
respect, l’écoute et l’esprit d’équipe. 

Les membres de l’association versent une cotisation annuelle. 

Chaque membre peut participer à l’assemblée générale et bénéficie d’une voix lors des votes. 

Les membres peuvent être des personnes physiques ou morales (associations, collectivités, entreprises, etc). Les personnes 

morales doivent désigner un.e représentant.e et un.e suppléant.e pour les représenter au sein des différentes instances de 
l’association. 

Article 6. CONDITIONS D’ADHÉSION 
Toute personne désirant adhérer à l’association peut y être admise à condition : 

- D’adhérer aux présents statuts 

- D’accepter et de ratifier la charte et le règlement intérieur s’il a été établi, communiqués lors de l’adhésion 

- De régler la cotisation annuelle 

Une autorisation parentale est demandée pour les mineurs de moins de 16 ans. 

Article 7. MEMBRES – COTISATIONS 
Sont membres ceux qui ont versé la cotisation annuelle. 

Le montant de la cotisation est fixé en assemblée générale. 



Article 8. RADIATION 
La qualité de membre adhérent se perd par l’un des motifs suivants : 

- La démission du membre 

- Le décès du membre 

- La dissolution de la structure adhérente 

- La radiation du membre par le conseil d’administration pour non-paiement de la cotisation annuelle ou pour motif 
grave, l’intéressé.e ayant été invité.e par lettre recommandée à se présenter devant le conseil d’administration. 

Article 9. AFFILIATION 
L’association X peut adhérer à des associations, réseaux, unions ou regroupements par décision du conseil d’administration. 
Elle peut également sur décision du conseil d’administration nouer des partenariats avec d’autres structures. 

Article 10. RESSOURCES 
Les ressources de l'association comprennent : 

- Le montant des cotisations ; 

- Les subventions, 

- Toutes les ressources autorisées par les lois et règlements en vigueur. 

Article 11. ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 
L'assemblée générale ordinaire comprend tous les membres de l'association à quelque titre qu'ils soient. Pour pouvoir 
siéger, l’assemblée générale doit comporter la moitié de ses membres présents ou représentés. Si le quorum n’est pas 

atteint, une assemblée générale sera à nouveau convoquée sous 15 jours. Les décisions seront alors prises sans condition 
de quorum mais toujours à la majorité simple. 

L’assemblée générale ordinaire se réunit une fois par an.   

Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l'association sont convoqués par les soins du secrétaire ou d’un 
membre du conseil d’administration. L'ordre du jour figure sur les convocations. 

La co-présidence, assistée des membres du conseil d’administration, préside l'assemblée et expose la situation morale et 
l’activité de l'association. 

Le.la trésorier.e rend compte de sa gestion et soumet les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexes) à 
l'approbation de l'assemblée. 

L’assemblée générale fixe le montant des cotisations annuelles et du droit d’entrée à verser par les différentes catégories 
de membres. 

Ne peuvent être abordés que les points inscrits à l'ordre du jour. Les membres de l’association peuvent poser des questions, 
mais un point absent de l’ordre du jour ne pourra donner lieu à délibération. 

Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés. 

Toutes les délibérations sont prises à main levée. 

Les décisions de l’assemblée générale s’imposent à tous les membres, y compris absents ou représentés. 

L’assemblée générale statue sur leur approbation et l’affectation du résultat. 

L’assemblée générale statue, entre autres, sur toutes les questions relatives au fonctionnement de l’association. Elle peut 
donner toute autorisation au conseil d’administration pour effectuer toutes les démarches et opérations entrant dans le but 

de l’association (et qui ne sont pas contraires aux dispositions de la loi du 1er juillet 1901) pour lesquelles les pouvoirs qui lui 
sont conférés par les statuts ne seraient pas suffisants. 

Un membre présent peut représenter jusqu’à 2 personnes absentes : un mandataire peut avoir un maximum de 2 pouvoirs 
de vote. 

Article 12. ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 
Si besoin est, la co-présidence peut convoquer une assemblée générale extraordinaire, suivant les modalités prévues aux 
présents statuts et uniquement pour modification des statuts ou la dissolution ou pour des actes portant sur des immeubles. 

Les modalités de convocation et de délibération sont les mêmes que pour l’assemblée générale ordinaire. 

Les délibérations sont prises à la majorité des membres présents ou représentés. 



Un membre présent peut représenter jusqu’à 3 personnes absentes : un mandataire peut avoir un maximum de 3 pouvoirs 
de vote. 

Article 13. CONSEIL D’ADMINISTRATION 

L'association est dirigée par un conseil d’administration de 3 à 15 membres. 

Le conseil d’administration est élu pour 3 ans, renouvelé au tiers chaque année.  

En cas de vacances, le conseil pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Il est procédé à leur 
remplacement définitif par élection à la prochaine assemblée générale. Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à 
l'expiration le mandat des membres remplacés. 

Le conseil d'administration se réunit au moins une fois tous les six mois, sur convocation de la co-présidence.  

Les décisions sont prises à la majorité des voix.  

 
Article 14. LE BUREAU 

Le conseil d'administration élit parmi ses membres, un bureau composé de : 

- Un.e- président.e ou 2 co-président.es 

- Un.e- secrétaire 

- Un.e- trésorier.e 

Article 15. INDEMNITÉS 
Toutes les fonctions, y compris celles des membres du conseil d’administration et du bureau, sont gratuites et bénévoles. 

Seuls les frais occasionnés par l’accomplissement de leur mandat sont remboursés sur justificatifs. Le rapport financier 

présenté à l’assemblée générale ordinaire présente les remboursements de frais de mission, de déplacement ou de 
représentation. 

Article 16. RÈGLEMENT INTÉRIEUR ET CHARTE 

Le règlement intérieur et la charte sont établis par le conseil d'administration. 

Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par les présents statuts, notamment ceux qui ont trait 
à l'administration interne de l'association. 

Article 17. DISSOLUTION 

En cas de dissolution prononcée selon les modalités prévues à l’article 12, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés, et 
l'actif net, s'il y a lieu, est dévolu à un organisme ayant un but non lucratif conformément aux décisions de l’assemblée 

générale extraordinaire qui statue sur la dissolution. L’actif net ne peut être dévolu à un membre de l’association, même 
partiellement, sauf reprise d’un apport. 

Article 18. LIBERALITES 
Le rapport et les comptes annuels sont adressés chaque année au Préfet du département. 

L’association s’engage à présenter ses registres et pièces de comptabilité sur toute réquisition des autorités administratives 

en ce qui concerne l’emploi des libéralités qu’elle serait autorisée à recevoir, à laisser visiter ses établissements par les 
représentants de ces autorités compétents et à leur rendre compte du fonctionnement desdits établissements. 

 

Fait à XXX, le X/X/2023 

 
 


